
FORMULAIRE D’EXCLUSION 
 

Sweet c. Sa Majesté le Roi, dossier de la Cour fédérale no T-982-20 
 

Recours collectif portant sur l’atteinte à la vie privée intenté contre le gouvernement du Canada 
 
À :  RICE HARBUT ELLIOTT LLP 

980, rue Howe, bureau 820 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6Z 0C8 
Téléphone : 604-682-3771 
Courriel : service@rhelaw.com 

 
 

La présente N’est PAS un formulaire de demande. 
 
 
Ce formulaire doit être envoyé par courrier ou courriel à l’adresse mentionnée ci-dessus par ou 
avant le 27 novembre 2023 afin d’être valide. Si vous remplissez le présent FORMULAIRE 
D’EXCLUSION, vous n’aurez pas le droit de bénéficier du règlement ou du jugement dans le cadre 
du recours collectif Sweet c. Sa Majesté le Roi, dossier de la Cour fédérale n° T-982-20. 
 
 
***Le recours collectif vise toutes les personnes dont les renseignements 
personnels ou financiers contenu dans leur compte en ligne du gouvernement du 
Canada ont été divulgués à un tiers sans autorisation entre le 1er mars 2020 et le 
31 décembre 2020, à l’exclusion des personne exclues.  
 
S’entend de « compte en ligne du gouvernement du Canada » : 

a. Mon dossier de l’Agence du revenu du Canada; 
b. Mon dossier Service Canada; 
c. Un autre compte en ligne du gouvernement du Canada dont l’accès se fait 

à l’aide du Service de justificatifs portant la marque du gouvernement du 
Canada (CléGC). 

 
S’entende de « personne exclue» toute personne qui a communiqué avec Murphy 
Battista LLP avant le 24 juin 2021 au sujet du recours collectif portant sur 
l’atteinte à la vie privée de l’arc, dont le numéro de dossier de la Cour fédérale est 
le T-982-20.  
 
 
Je ne veux pas participer au recours collectif intitulé Sweet c. Sa Majesté le Roi, dans lequel il est 
allégué que le gouvernement du Canada a mis en place des mesures de protection inadéquates 
pour protéger mes renseignements confidentiels. 
 
 
Je comprends qu’en m’excluant de ce recours collectif, je confirme que je ne souhaite pas y 
participer et que je ne pourrai pas bénéficier de toute réparation ordonnée par la Cour 
fédérale si le groupe obtient gain de cause ou de tout règlement auquel les parties pourraient 
parvenir. Je confirme que si je m’exclus du recours collectif et que je souhaite obtenir une 
indemnité dans le cadre d’un recours individuel, il m’incombera d’exercer toute voie de 
recours par moi-même et d’engager mon propre avocat. 



 
 
 
DATE : ______________________ 
 
 

Nom en lettres moulées  Signature 

   

   

Date de naissance  Adresse 

 

   

  Ville (province)  Code postal 

 

   

Courriel  Téléphone 

 
Le formulaire d’exclusion doit être reçu par le 27 novembre 2023 pour être valide. 
 

 
 
 
 

 

 


